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Comme le titre l’indique, il s’agit de 
ma dernière participation à l’Auditeur 
Libre à titre d’éditeur. Ce fut pour moi 
une expérience fort enrichissante que 
de côtoyer tant de vérificateurs 
internes prêts à partager leurs 
connaissances et à s’impliquer pour 
le rayonnement de la profession de 
vérificateur interne. 
 
Être éditeur de l’Auditeur Libre c’est : 

discuter avec des auteurs passionnés, rechercher des sujets 
d’actualité intéressant les vérificateurs internes, participer 
aux activités de l’IVIM et en rendre compte, être aux 
premières loges de l’évolution de la profession… En somme, 
ce fut une expérience inoubliable ! 
 
Comme lors de la plupart des « dernières » occasions, 
j’aimerais en profiter pour remercier ceux qui m’ont fait 
confiance pour cette importante tâche d’informer les 
membres de l’IVIM par un journal de qualité, dont 
notamment : Mireille Harnois, première vice-présidente, 
Denis Lefort, ancien président, et Nathalie Lemieux, 
présidente. Merci également à mon employeur, Navigant 
Consulting, pour m’avoir permis de consacrer 
périodiquement plusieurs heures de mon temps à l’Auditeur 
Libre. Enfin, je ne saurais passer sous silence l’importante 
contribution des auteurs, sans qui je n’aurais évidemment pu 
réaliser cette tâche. 
 
J’aimerais d’autre part souligner le professionnalisme et la 
patience de notre webmestre, Gilles Dupont, qui a toujours 
accepté sans rechigner (ou presque) de faire le montage de 
votre journal dans des délais particulièrement serrés, sans 
parler des corrections à apporter avant la publication finale. 
 
Je compte bien demeurer un membre actif au sein de l’IVIM 
et j’espère donc vous rencontrer de nouveau lors de 
prochaines activités. En terminant, je remercie sincèrement 
tous les lecteurs de l’Auditeur Libre, qui sont en réalité la 
raison d’être du journal. 
  
Jonathan Allard, CA ···· EJC, MBA 
Éditeur 
jonathan.allard@navigantconsulting.com 

 

  
Chers membres, 
 
Je suis à la fin d’une année riche en 
apprentissages et en rebondissements 
de toutes sortes.  Mon expérience à la 
présidence de l’IVIM aura été très 
heureuse. Je voudrais remercier mon 
employeur, La Coop fédérée, et plus 
particulièrement Jean-Robert Poulin, 

vérificateur général à La Coop fédérée, de m’avoir appuyée 
dans cette grande aventure. 
 
Au cours de l’exercice 2008-2009, l’IVIM a poursuivi ses 
travaux pour augmenter la qualité de sa gouvernance. La 
création de mandats clairs pour le Conseil d’administration et 
pour ses différents sous-comités, les descriptions des 
différents postes au sein du Conseil de direction et la création 
d’un lien informatisé entre le système comptable et le système 
budgétaire sont des exemples concrets de l’amélioration de la 
rigueur dans l’organisation.  
 
Mais l’année 2008-2009 aura surtout été l’année de la 
participation.  En mettant en place de nombreux comités de 
travail, plusieurs membres de l’organisation ont pu s’impliquer 
et nous permettre de réaliser des projets qui, sans leur 
participation, n’auraient pas vu le jour. Voici les réalisations de 
nos sous-comités dirigés par nos vice-présidents : 
 
Le comité sur le bénévolat:  cette équipe dirigée par 
Jonathan Allard a créé une politique sur le bénévolat afin de 
bien encadrer le travail de nos nombreux bénévoles. 
 
Le comité sur les activités :  avec son équipe de travail, 
Sophie Lyne Zaretto a créé un programme d’activités variées 
qui nous a offert 3 déjeuners-causeries et 5 midi-conférences 
au cours de l’exercice.  Cette nouvelle formule de conférences 
à prix réduit a été très appréciée.  Elle permet de couvrir des 
sujets plus techniques, car elle offre une plage de présentation 
un peu plus longue que celle des déjeuners-causeries. 
 
Le comité sur la formation  : une équipe dynamique sous la 
responsabilité d’Adriana Mastrostefano a su partager les 
nombreuses tâches associées à la formation dont:   
 

- le suivi de la programmation des cours ; 
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- l’élaboration d’un nouveau cours sur l’échantillonnage statistique ; 
 
- la signature d’une nouvelle entente de bourse avec les HEC et la remise de ces 

bourses à deux étudiants émérites ; 
 
- la poursuite de nos ententes de partenariat avec l’ISACA, l’ASSIM, les CMA et 

les CA ; 
 
- la réévaluation du programme court en vérification interne et la révision de ce 

dernier en fonction des examens du CIA.  Ce programme offrira dorénavant des 
stages aux étudiants pour compléter leur formation. L’organisation de ces stages 
se fera sous la responsabilité de l’IVIM. Un sondage interne a également 
confirmé l’intérêt des membres pour ce type de formation. 

 
Cette équipe continuera son travail l’an prochain, tous les membres ayant décidé de 
poursuivre leurs travaux pour une deuxième année.  Ceci est évidemment de bon 
augure pour l’avenir de la formation au sein de l’IVIM. 
 
Le comité sur la Journée Carrière  : ce comité, sous ma responsabilité, a pour but 
ultime de créer un lien fort entre les entreprises et les étudiants.  Au cours de l’exercice, 
il a cherché à mieux cerner les besoins des entreprises en matière de ressources 
humaines pour combler les postes en vérification interne.  Ces analyses ont fourni de 
l’information pertinente dans la révision du programme court.  La tenue d’une journée 
carrière prévue à l’automne prochain permettra de faire connaître la profession aux 
étudiants et de leur faire voir les perspectives de carrière dans notre profession. 
 
Le comité sur le développement  : ce groupe de travail dirigé, par Denis Tremblay,  a 
permis la réalisation du premier mois de la vérification interne qui s’est déroulé du 27 
avril au 10 juin. M. Michael O’Bree a été le président d’honneur de l’ensemble de ces 
activités.  Des efforts importants ont été faits pour promouvoir le titre de CIA au cours de 
ce mois de la vérification, dont la préparation d’un dépliant en français sur le titre CIA 
ainsi qu’un tirage d’un système d’apprentissage informatisé créé par l’IIA.   
 
Et enfin, le dernier comité, mais non le moindre : 
 
Le comité Passeport Formation :   dirigé de main de maître par Jean-Charles Dion, ce 
comité nous a offert, du 27 au 30 avril dernier, des sessions de formation avec des 
conférenciers de haut calibre sur des sujets intéressants et variés.  Le succès de cet 
événement a été à la mesure des efforts fournis par le groupe de travail. 
 
Je voudrais souligner le travail de notre trésorier, Thierry Pejot-Charrost pour le suivi de 
notre information financière et des budgets, de notre vice-présidente relations publiques 
et communications, Josée Grégoire qui a entre autres travaillé à la réalisation d’un 
cahier spécial sur la vérification interne dans le journal Les Affaires, ainsi que notre 
secrétaire, Gaétan Lussier, qui s’est occupé du bon déroulement de nos rencontres.  Je 
ne peux passer sous silence notre première Vice-présidente, Mireille Harnois, qui m’a 
appuyée tout au cours de mon mandat dans la réalisation du plan stratégique. 
 
Comme vous pouvez le constater, l’IVIM est un organisme bien vivant qui respire à 
l’aide de tous ces bénévoles qui offrent leur temps et leur énergie pour la cause de la 
profession. 
 
Je tiens à remercier tous les membres du Conseil de direction pour leur excellent travail 
et tous les membres du Conseil d’administration pour leur soutien au cours de mon 
mandat. 
 
L’IVIM ne pourrait pas survivre sans l’aide également de ses commanditaires. Je tiens à 
les remercier de tout cœur pour leur aide précieuse. 
 
Finalement, j’aimerais remercier notre webmestre, Gilles Dupont, notre adjointe 
administrative, Diane Guérin et notre directrice des opérations, Josée Thibodeau. 
 
Je suis heureuse d’annoncer que mon poste sera comblé par une personne 
d’expérience dont l’enthousiasme et le dévouement ne font aucun doute.  Mireille 
Harnois, actuellement première vice-présidente, prendra la relève sous peu.  Je lui 
transmets mes sincères félicitations et mes vœux de meilleures chances.  
 
Nathalie Lemieux, CA 
Présidente 
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Pour leur présence et leur contribution régulières  : 
 
Les membres du Conseil d’administration 

· Olivier Lecat, ex-président - Banque Nationale 
du Canada 

· Denis Lefort, ex-président - Raymond Chabot 
Grant Thorton 

· Jean Élie, Administrateur de société 
· François Monette - Bombardier 
· Roger Martel - Québécor 
· Michel Maisonneuve - Deloitte 
· Réal Brunet - Ernst & Young 
· Tien Can - Mouvement des caisses Desjardins 
· Guy Cucumel - UQÀM 
· Suzanne Bourque - STM 
· René Leprohon -KPMG 
· Michel Lavigne - Administrateur de société 
· Guy Desrochers - Molson 
· Alphonse Galluccio - Décimal 
 

Les membres du Conseil de direction 
· Nathalie Lemieux, Présidente - La Coop 

fédérée 
· Mireille Harnois, Première Vice-présidente 
· Jonathan Allard, Vice-président Services aux 

membres - Navigant Consulting 
· Jean-Charles Dion, Vice-président Passeport 

formation et formation stratégique - Expertise-
conseil et gestion 

· Sophie Lyne Zaretto, Vice-présidente 
programme d’activités - Hydro-Québec 

· Adriana Mastrostefano, Vice-présidente 
Relations avec les universités et formation 
récurrente - Transport Canada 

· Denis Tremblay, Vice-président 
Développement, membership et CIA - The 
Heico Companies L.L.C. 

· Josée Grégoire, Vice-présidente Relations 
publiques et communications - Banque 
Laurentienne 

· Thierry Pejot-Charrost, Vice-président 
Trésorerie - Transat 

· Gaétan Lussier, Vice-président Secrétariat - 
AMF 

 
Pour leur implication particulière dans le cadre de 
leurs fonctions 

 
· Pierre Allard, Vérificateur externe 
· Josée Di Pietro - Info-gestion 
· Gilles Dupont, Webmestre - La Coop fédérée 
· Diane Guérin, Secrétariat 
· Josée Thibodeau, Directrice des opérations 

 
 
Pour l’excellent partenariat d’affaires dans la 
réalisation de nos objectifs 
 

· UQÀM 
· OCAQ 
· CMA 
· ASSIM 
· ISACA 

 

  
Pour leur contribution importante dans le cadre d’un e 
réalisation spécifique : 
 
Comité sur la formation 

· Adriana Mastrostefano - Transport Canada  
· Lise Lehoux - Garda 
· Claire Forget - Molson 
· Anne Goudreault - Consultante 
· Edith Jutras - Consultante 
· Claude Kayem Tuessindo - Étudiant 
· Louise Bérubé - Jefferson Wells 
· Marie-Josée Lamonde - Banque Nationale du Canada 
· Mohammed Drira - HEC 
· Rosaire Audet - Consultant 
· Mustapha Touat - Étudiant 

 
Comité sur le bénévolat 

· Jonathan Allard -  Navigant Consulting 
· Martin Saumure - Domtar 
· Isabelle Toussaint- Astral Média 
· Taoufik El Goussi - Consultant 
· Sophie-Lyne Zaretto - Hydro Québec 

 
L’Auditeur libre 

· Jonathan Allard - Navigant Consulting 
· Étienne Quenneville - Navigant Consulting 
· Paul Picard - Consultant ACL 
· Roland Carrière - Consultant 
· Gaétan Foisy - Consultant 
· Zakié Ahmaranian - Navigant Consulting 
· Ludovic Dissaux - ISACA 
· Tenin Fatimata Dicko - Étudiante 
· Michael O’Bree - Domtar 
· Robert Laflamme - Infasco 

 
Comité sur les activités  

· Sophie Lyne Zaretto - Hydro-Québec  
· Christina Schoelch - RSM Richter 
· Louise Chassé - Samson Bélair/Deloitte Touche 
· Paul Brousseau - KPMG 
· Jenny Dho - Protiviti 
· Jonathan Allard - Navigant Consulting 

 
Comité sur la journée Carrière  

· Nathalie Lemieux - La Coop fédérée  
· Suzanne Bourque - STM 
· Olivier Beauregard - CGI 
· Claude Bonin - SAQ 

 
Comité sur le Développement, membership et CIA  

· Denis Tremblay - The Heico Companies L.L.C. 
· Pierre-Yves Joannette - Quebecor World Inc. 
· Benoit Cholette - Quebecor World Inc. 
· Sylvain Bilodeau - Quebecor World Inc. 
· Kevin Martin – The Heico Companies L.L.C. 
· François Paré - Bell Canada 
· Johanne Roy - Air Liquide 
· Yanin Aquino - Telus 

 
Comité sur le Passeport formation 

· Jean Charles Dion - Consultant 
· Jenny Dho - Protiviti 
· Louise Bérubé - Jefferson Wells 
· Olivier Beauregard - CGI 
· Guy Léger - Sûreté du Québec 
· Yves Giard - RSM Richter  
· Dominique Huber - Banque Laurentienne 
· Henry Frederick - Hydro Québec 
· Michel Paré - anciennement du MRI à Québec 
· Diane Houle - Mouvement des Caisses Desjardins 
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Le 15 avril 2009, l’IVIM remettait deux bourses de 3 000 $ à 
Mme Justine Quenneville-Éthier (M.Sc.) et Mme Mélanie 
Roussy (Ph.D.) pour leurs travaux de recherche traitant de 
sujets liés à la vérification interne. Leurs travaux traitent 
respectivement de La responsabilité sociale de l'entreprise : 
l'implication communautaire locale de l'entreprise et du 
Processus d'acquisition de rôle de l'audit interne dans 
l'organisation. Félicitations aux boursiers ! 
 

 

 
Un article de l’Auditeur Libre précédent 
faisait état des recommandations faites 
par un comité de travail dont l’objectif était 
de réorienter le programme court de 
deuxième cycle en vérification interne 
offert par l’École des sciences de la 
gestion de l’Université du Québec à 
Montréal (ESG UQAM).  Les principales 

recommanda-tions étaient les suivantes :  
 

- le programme devrait faciliter davantage l’obtention du 
titre professionnel de CIA par les étudiants. Pour ce 
faire, le contenu de chaque cours devrait être revu et 
orienté en fonction du contenu de chacun des examens 
du CIA; 

- le programme devrait être condensé sur un an; 
- le programme devrait être mieux encadré et il devrait 

être publicisé, surtout auprès de deux clientèles cibles :   
· les étudiants au baccalauréat, et 
· les vérificateurs internes désireux d’améliorer leur 

connaissance et d’obtenir le titre professionnel de 
CIA.  

- un stage en vérification interne devrait être offert aux 
étudiants qui ne sont pas déjà en emploi. 

 
Nous sommes heureux d’annoncer aujourd’hui que toutes 
ces recommandations ont été acceptées.  En effet, à 
compter de septembre prochain, l’UQAM offrira un 
programme court complètement remodelé.  Chacun des 
quatre cours offerts conduira directement à un des examens 
du CIA.  Une semaine après la fin du cours, l’étudiant pourra 
se présenter à l’examen et le réussir du premier coup. C’est 
du moins l’objectif poursuivi ! 
 
L’an prochain, les cours seront offerts comme suit :   

· du 12 septembre au 7 décembre 2009, le premier cours 
sera offert un samedi à toutes les deux semaines.  
L’examen du CIA pourra donc être fait à compter du 14 
décembre 2009 ; 

· du 9 janvier au 20 mars 2010, le deuxième cours sera 
offert un samedi à toutes les deux semaines.  L’examen 
du CIA pourra donc être fait à compter du 27 mars 
2010 ; 

· d’avril à juin 2010, le troisième cours sera offert selon la 
même formule ; 

· finalement, le quatrième cours sera offert à l’automne 
2010. 

 
À la suite de cette première expérience, des ajustements 
pourront être apportés à l’échéancier et à l’horaire des cours 
en fonction des commentaires des participants.   
 
Tel que prévu, des stages seront offerts de janvier à juin 
pour les étudiants qui seront intéressés par cette formule.   
 
Nous vous encourageons à surveiller les annonces de ce 
programme sur le site de l’IVIM et à vous y inscrire avant le 
25 juillet 2009. Un minimum de 15 participants est requis 
pour que le cours soit offert.  Si vous êtes intéressés, faites-
en la promotion auprès de vos collègues ! 
 
Josée Thibodeau 
Directrice des opérations 
 

 

 

 

ENFIN DE L’AIDE POUR PASSER L’EXAMEN DU CIA  FÉLICITATIONS AUX BOURSIERS HEC MONTRÉAL  

 
François Bellavance, directeur des programmes - HEC 
Montréal, Justine Quenneville Éthier, boursier, Mélanie 
Roussy, boursier et Nathalie Lemieux, présidente - IVIM 
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Le 10 juin dernier avait lieu le cocktail annuel de l’IVIM, tenu au 
siège social de la Caisse de dépôt et placement du Québec. Lors 
de cette soirée, une bourse de 2 000 $ fut remise à M. Joël 
Badan, étudiant au programme court en vérification interne à 
l’UQÀM ayant obtenu le meilleur résultat de sa cohorte. Les 
nouveaux détenteurs du titre de CIA, de même que les diplômés 
du programme court en vérification interne, furent également 
honorés lors du cocktail.  
 
De plus, les membres ayant atteint 10 ans, 15 ans, 20 ans, voire 25 

  
ans d’ancienneté à titre de membres de l’IVIM reçurent 
une marque de reconnaissance. Parmi ceux-ci, la 
présence de M. Richard Lancing, membre depuis 25 ans, 
est digne de mention. Enfin, le cocktail annuel se voulait 
l’événement de clôture du mois de la vérification interne, 
sous la présidence d’honneur de M. Michael O’Bree. 
Félicitations à tous les gens honorés ! 
 
Jonathan Allard, CA•EJC, MBA 
Vice-président Services aux membres 

 

COCKTAIL DU 10 JUIN 2009 

 
Nathalie Lemieux, présidente, Denis Lefort, ancien 

président, les diplômés du programme court en 
vérification interne et Olivier Lecat, ancien président 

 
Nouveaux détenteurs du titre CIA : Marie-Josée Lamonde, Céline Plamondon, Sandra 

Pokutylowicz, Marcus Holm, Rachael Vaudry, Nathalie Lemieux, Robert Lafleur, Laurence 
Allard, Denis Tremblay, Geneviève Caux et Patricia Boucher 

 
Olivier Lecat, ancien 

président 

 
Denis Lefort, ancien président, Joël Badan, 
boursier du programme court en vérification 
interne, et Olivier Lecat, ancien président 

 
Nathalie Lemieux, présidente, 
Richard Lancing et Jonathan 

Allard, vice-président services 
aux membres 
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Depuis 2002, les pressions réglementaires et les investisseurs 
ont poussé les organisations à  identifier, évaluer, traiter et 
communiquer les risques sur leurs activités par la mise en 
place d’un cadre de gestion intégrée des risques. 
 
Ce cadre de gestion intégrée des risques doit comprendre 
l’ensemble des politiques, pratiques et procédures permettant 
d’identifier les risques, les analyser et les traiter de manière à 
assurer l’exploitation viable de l’organisation. Cette gestion 
intégrée des risques vise à rapprocher les différentes 
communautés de gestion de risque : financière, technologique, 
industrielle, toxicologique  ou autre, dans un but commun de  
réduction des risques d’affaires. 
 
De son côté, la vérification interne a pour mission de donner  
une opinion sur le degré d’assurance à accorder aux 
différentes  pratiques, cadres de contrôle et informations 
utilisés au sein de l’organisation de manière à outiller la 
Direction dans sa stratégie de gestion des risques. 
 
Ce monde de la vérification s’est vu façonner  son 
fonctionnement interne au gré des différentes exigences 
réglementaires internationales telles que SOX, Bâle II pour les 
institutions financières, Solvabilité II pour l’assurance, NERC 
pour le secteur de l’énergie, HIPAA pour la santé. Plus global, 
le cadre de contrôle interne COSO créé en 1992 est devenu un 
standard incontournable dans la plupart des organisations 
matures. 
 
En parallèle, du côté des technologies de l’information,  
nombre d’outils et de cadres de références se sont déployés 
opérationnellement avec  le niveau de maturité croissant des 
entreprises dans ce secteur ; les services informatiques se sont 
inscrits dans la mouvance ITIL®, tandis que le contrôle interne 
informatique  s’est renforcé avec des référentiels tels que 
COBIT® et la communauté sécurité s’est rassemblée autour de 
standards tels que ISO 27002 ou autour de méthodes 
d’analyse de risque telle que  la méthode MEHARI. 
 
Ont donc coexisté pendant des années, deux communautés 
d’analyse de risques issues d’environnements hétérogènes et 
utilisant des outils et donc des langages différents. 
 
Pourtant, que l’on utilise les référentiels SOX, COSO, COBIT, 
ISO 27002, MEHARI ou autre, tous ces référentiels 
communiquent entre eux (d’ailleurs l’ISACA® a mis au point un 
certain nombre de passerelles le démontrant) et visent le 
même objectif : identifier les risques susceptibles in fine, de 
nuire à la capacité de production de l’entreprise. On pourra se 
référer au schéma en figure 1 pour une représentation du 
recouvrement de certains des référentiels les plus communs en 
gouvernance T.I. 
 
Il en demeure qu’il faut être capable de démontrer comment 
des risques d’origine technologique peuvent se traduire en 
risques d’affaires.  Le problème tourne essentiellement autour 
de la sous-estimation de la valeur de l’informatique et de sa 
contribution aux performances de l’entreprise. Ceci s’explique 
principalement par la difficulté qu’ont d’une part les vice-
présidences  T.I à traduire leur préoccupation en langage 
d’affaires et  d’autre part, par la difficulté qu’ont les vice-
présidences d’affaires à reconnaître leurs différentes 
responsabilités de donneur d’ordre vis-à-vis de la vice-
présidence T.I. Il existe pourtant des outils disponibles pour 
faciliter cette communication. Val IT™, cadre de référence pour  

  
la valeur ajoutée de l’informatique et  les investissements  TI 
peut contribuer à faciliter les échanges tout autant que la 
sensibilisation des vice-présidences d’affaires vis-à-vis de 
leur responsabilité en matière de contrôle et protection des 
données dont elles ont la charge. 
 
Les risques informatiques les plus courants sont ceux liés à 
une inadéquation des besoins informatiques vis-à-vis des 
besoins d’affaires, à un mauvais paramétrage des règles de 
gestion notamment dans les ERP, au non respect du principe 
de ségrégation des tâches dans les applications d’affaires,  à 
la rupture de la piste d’audit, au non-respect des contraintes 
réglementaires et à l’indisponibilité des applications. On voit 
ici aisément le lien avec les risques de contrôle interne. Ceci 
peut se traduire par exemple par des paiements en double, 
des erreurs de référencement dans les catalogues produits, 
des erreurs de tarification, la divulgation d’informations  
personnelles sur les salariés, des secrets industriels ou  de la 
stratégie d’affaires, l’altération de résultats de  R&D, de la 
fraude ou encore des attaques en déni de services sur les 
serveurs critiques. 
 
Restreindre le contrôle interne et l’informatique à des centres 
de coûts consiste à se reposer sur une vision altérée de la 
gestion des risques du fait de l’absence d’outils d’analyse et 
de mesure adéquats permettant de mettre en perspective le 
coût de remèdiation face au risque de ne rien faire. On 
comprend donc aisément le besoin de disposer d’un cadre 
d’analyse et de mesure de ces risques tout autant que 
d’auditeurs qualifiés et certifiés pour identifier et interpréter 
ces risques à leur juste mesure. 
 
L’intérêt à faire communiquer les référentiels de gestion des 
risques et de gestion des risques T.I dans un seul référentiel 
intégré réside dans la synergie qui en résulte : démonstration 
de la valeur de l’informatique en montrant comment elle 
contribue à l’atteinte des objectifs d’affaires globaux et 
rationalisation des coûts d’analyse de risques par une mise 
en commun des moyens. Il en résulte une transparence de 
l’outil informatique pour la direction, et un cadre de gestion 
des risques plus fluide et plus précis pour la prise de 
décision. 
 
Delphine Pramotton 
CISA, CISM, Auditeur principal ISO 27002 
Directrice de la communication 
ISACA – Chapitre de Montréal 
 
 
 
 
Jacques Lavallée a été nommé au poste Vice-président 
principal, opérations et technologie, à la Caisse de dépôt et 
placement du Québec. 
 
Caroline Bineau a été nommée au poste de Vice-présidente, 
vérification interne, à la Caisse de dépôt et placement du 
Québec. 
 
Veuillez faire parvenir vos nominations pour publication dans 
l’Auditeur Libre à l’adresse suivante :       
jonathan.allard@navigantconsulting.com 
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Table des acronymes utilisés  

  
SOX (sociétés côtées) Loi Sarbanes-Oxley du 31 juillet 2002 sur la réforme de la comptabilité des sociétés cotées et la 

protection des investisseurs  imposant de nouvelles règles sur la comptabilité et la transparence financière 
notamment par la formulation d’exigences en matière de contrôle interne. 

Bâle II (domaine bancaire – 2004 ) Normes issues du nouvel accord de Bâle et qui recommandent  un dispositif prudentiel 
destiné à mieux appréhender les risques bancaires et principalement le risque de crédit ou de contrepartie et les 
exigences en fonds propres. 

Solvabilité II (assurances - 2006) Réforme réglementaire européenne du monde de l’assurance dont l’objectif est de mieux 
adapter les fonds propres exigés des compagnies d'assurances et de réassurance avec les risques que celles-ci 
encourent dans leur activité. Solvabilité II encourage notamment les entreprises à adopter une démarche de gestion 
des risques d’entreprise. 

NERC North American Electric Reliability Corporation  - organisme sans but lucratif nord-américain fondé en 1968 chargé 
de faire appliquer des normes de fiabilité pour les réseaux de transport de l'électricité des États-Unis, du Canada et 
de certaines régions du Mexique. Suite à la panne de courant nord-américaine de 2003, le Congrès américain a 
adopté l'Energy Policy Act of 2005, donnant au NERC la responsable d'élaborer et de faire respecter des normes de 
fiabilité obligatoires sur tous les réseaux de transport d'électricité. Il en est notamment sorti des exigences en 
matière de sécurité des réseaux (normes CIP du NERC). 

HIPAA Health Insurance Portability and Accountability Act (HIPAA) (Etats- Unis 1996)- La section II de l’HIPAA requiert des 
standards en matière de transactions électroniques de santé et protection des données personnelles des patients. 

COSO Référentiel de contrôle interne défini par le Committee Of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission. Il 
est utilisé notamment dans le cadre de la mise en place des dispositions relevant des lois Sarbanes-Oxley. 

ITIL Information Technology Infrastructure Library - ensemble de bonnes pratiques pour la gestion des services 
informatiques 

COBIT Control Objectives for Information and related Technology –cadre de gouvernance des systèmes d'information 
définissant  les objectifs de contrôle et les bonnes pratiques, par domaine informatique et par processus, en  les 
reliant aux exigences métiers et permettant d’intégrer d'autres référentiels tels que ISO 9000 ou ITIL. 

ISO 27002  La norme ISO/CEI 27002  concernant la sécurité de l'information, publiée en juillet 2007 par l'ISO, dont le titre en 
français est « Code de bonnes pratiques pour la gestion de la sécurité de l'information. » 

Val IT Val IT (Enterprise Value : Governance of IT investments) est un cadre de référence défini par l’ISACA pour la 
gouvernance des investissements informatiques. 

MEHARI La méthode harmonisée d'analyse des risques (MEHARI) est une méthode visant à la sécurisation informatique 
d'une entreprise ou d'un organisme. Elle a été développée et est proposée par le CLUSIF (Club de la Sécurité 
Informatique Français). 

ERP Enterprise Resource Planning : progiciel de gestion intégré permettant de gérer l’ensemble des processus 
opérationnels d’une entreprise. 
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Il y a une multitude de modes de 
transfert de connaissances. Je veux 
vous faire profiter de mon expérience 
étendue dans les formations dirigées 
sur place par un formateur. J’ai 
participé à la livraison de formations 
techniques et sportives dans une 
multitude de formats. Il n’y a rien pour 

remplacer celui du contact personnel direct entre les 
participants et le formateur. Chaque formation peut être 
finement adaptée au niveau technique, aux besoins 
spécifiques et à la synergie des participants. Un bon 
formateur peut voir des points d’interrogations dans les yeux 
des participants avant même que les questions soient 
verbalisées. Le transfert d’énergie positive et 
d’enthousiasme du formateur pour le sujet se transmet 
beaucoup plus directement pour amener les participants à se 
dépasser. Il y a plusieurs paramètres à considérer pour 
maximiser l’investissement de temps et d’argent. Le premier 
de ces paramètres est de choisir entre la formation à 
inscription libre dans un centre de formation ou une 
formation sur mesure souvent donnée dans vos propres 
locaux. 
 
Formation à inscription libre 
 
Avec ce genre de formation, il y a beaucoup moins de 
paramètres à gérer. Les dates, ainsi que le contenu précis et 
déterminé du cours est publié. Il ne s’agit que de choisir le 
cours qui répond le mieux à vos besoins, votre horaire et au 
niveau d’expérience de vos usagers. Il est quand même 
important de faire une recherche sur l’expérience et les 
qualifications du formateur qui offrira cette formation. 
 
Formation sur mesure 
 
Ici vous êtes en contrôle total de tous les paramètres de la 
formation. Les moindres détails du curriculum seront 
façonnés pour répondre le plus adéquatement possible à vos 
propres besoins. Il est même recommandé d’intégrer vos 
propres données et processus d’analyse à la formation.  
Vous êtes en mesure de décider la liste des participants. 
Vous avez un contrôle précis au sujet de tous les paramètres 
pour la livraison des sessions de formation : la date, les 
heures de formations et de pause, le local. Cette formation 
peut cependant être parfois plus onéreuse, surtout pour les 
groupes peu nombreux. 
 
Pièges communs associés à la formation sur mesure à 
éviter 
 
Pendant les dernières huit années, j’ai surtout donné des 
formations permettant d’améliorer l’efficacité et la fiabilité des 
processus d’audit en intégrant l’utilisation d’un logiciel 
d’analyse tel qu’ACL. Je donne également des cours de ski 
alpin. Je vais illustrer certains de ces pièges en faisant un 
parallèle entre ces deux sphères d’activités apparemment 
disparates. Beaucoup de ces pièges ont des paramètres qui 
se recoupent. 
 
Piège un : rentabiliser la formation en y mettant le  plus 
de participants possible  
 
Les frais professionnels d’une formation sur mesure sont 
presque  toujours  indépendants  du  nombre de participants. 

  
Il est donc très tentant de profiter de la présence d’un 
spécialiste pour inclure dans la formation des participants pour 
qui celle-ci n’est pas ou peu utile. Tout comme le ski s’apprend 
en skiant, l’apprentissage d’un logiciel demande de mettre la 
main au clavier. Avec plus d’usagers, le temps de supervision 
dévoué à chaque individu et l’apprentissage associé à ce 
coaching personnel s’en trouvent diminués. 
 
Piège deux : offrir de la formation non nécessaire p our 
certains participants 
 
Par exemple, les superviseurs n’ont souvent pas besoin d’être 
aussi habiles techniquement que leurs employés. Il est 
important cependant qu’ils aient une bonne connaissance des 
possibilités du logiciel et ses sphères de spécialités. Dans une 
équipe, les usagers ne doivent pas tous nécessairement 
devenir des programmeurs chevronnés afin d’automatiser des 
processus complexes. En ski, ce ne sont pas tous les nouveaux 
skieurs qui ont pour but de faire éventuellement de la 
compétition olympique. 
 
Piège trois : un plan de cours trop ambitieux  
 
Par exemple, une bonne session de formation initiale pour le 
logiciel ACL devrait compter trois jours. Il est possible de 
réduire la durée de la formation à une journée. Cependant, il 
faut réaliser que le paramètre principal de la formation est le 
temps de contact avec le formateur. En vingt-quatre heures de 
contact, il y aura trois fois plus de transfert et de raffinement de 
connaissances que dans un contexte de huit heures. Plutôt que 
de vouloir abréger la session d’introduction, plusieurs de mes 
clients optent pour des cours d’une durée de quatre ou cinq 
jours en y ajoutant des concepts optionnels et en prenant plus 
de temps pour faire des applications pratiques basées sur leurs 
données. D’autre part, quel que soit le libellé d’une leçon de ski, 
les skieurs auront acquis plus d’habiletés après trois jours de 
leçon qu’une seule journée. 
 
Piège quatre : un contenu non adapté au niveau de 
connaissance des participants  
 
Dans le monde du ski, la difficulté relative des pentes est bien 
évidente. Un débutant n’aura aucune tendance à se lancer 
dans des pentes très abruptes et couvertes de bosses. Vouloir 
donner une leçon de ski à un parfait débutant dans cet 
environnement ne sera qu’une source de frustrations. Il est en 
de même dans le monde informatique, mais de façon plus 
subtile. Il ne sera pas productif de vouloir montrer la 
programmation d’un logiciel à une personne qui ne sait même 
pas ce que peut faire ce logiciel. 
 
Piège cinq : manque d’homogénéité dans les besoins et  
surtout dans les connaissances des participants 
 
Ce piège est plus subtil. Imaginez un groupe de douze 
personnes qui n’ont jamais fait de ski. Douze est un nombre 
raisonnable pour une leçon de ski et ils sont tous des 
débutants. Cela semble tout à fait logique de les mettre dans le 
même groupe, mais il est bien possible que plusieurs membres 
de ce groupe viennent tout juste d’arriver au Canada et n’ont 
jamais vu de neige alors que d’autres ont joué dans la neige 
toute leur vie. Un bon moniteur saura adapter la leçon pour 
aider autant que possible chaque participant. Toutefois la 
productivité sera grandement améliorée avec des groupes plus 
homogènes. Dans  le  domaine  informatique, des gens qui sont 

(Suite page 9) 
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Nom, Prénom Organisation Date d’adhésion  
Amzil, Hafid Ministère du Revenu Québec Mars 2009  
Bayard, Etienne Financière Banque Nationale Juin 2009 
Breton, Lyne Agropur Avril 2009 
Carlier, Laurent Deloitte & Touche LLP (US & CA) Mai 2009 
Chen, Kim Jing Hang Velan Inc Juin 2009 
Decobellis, Nadia ACCELIA Juin 2009 
Desy, Richard ACCELIA Juin 2009 
Dube, Denis Investissements PSP Mai 2009 
Gouin, Stephanie STM Mai 2009 
Goyette, Celine CCQ Mai 2009 
Hebert, Nicole Sûreté du Québec Avril 2009 
Iluta, Lilian BDO Dunwoody LLP Juin 2009 
Khalil, Ali PSP Investments Mai 2009 
Leclerc, Marlaine Office municipal d'habitation 

Montréal 
Mai 2009 

Lessard, Caroline Financière Banque Nationale Juin 2009 
Liberatore, David Deloitte & Touche LLP (US & CA) Avril 2009 
N'Zi, Kouassi Jules CCQ Mai 2009 
Paré, Réal BNP Paribas Avril 2009 
Pellerin, Julie Financière Banque Nationale Juin 2009 
Roy, Roxane Services vérification Canada Juin 2009 
Simard, Marie-Josée Financière Banque Nationale Juin 2009  

 
 

 
des gourous dans tous les logiciels utilisés 
dans votre entreprise n’auront certainement 
pas la même courbe d’apprentissage que des 
usagers qui ont encore des sueurs froides à 
chaque fois qu’ils doivent démarrer leur 
ordinateur. 
 
Piège six : ne pas prévoir l’utilisation 
immédiate des nouvelles connaissances 
 
Avec une formation sur mesure vous contrôlez 
également la date précise de la livraison. Il est 
préférable de s’assurer d’une utilisation 
presqu’immédiate de la formation reçue. Mes 
leçons de ski seront plus profitables quelques 
jours ou quelques semaines avant les 
vacances de ski. 
 
Piège sept : ne pas prévoir du temps pour 
pratiquer les nouvelles connaissances. 
 
Éventuellement, le gain de productivité offert 
par le nouveau logiciel peut procurer un bon 
rendement sur l’investissement. Toutefois, ce 
gain de productivité ne sera pas immédiat. Par 
exemple, si un superviseur donne une tâche 
d’une durée de six heures, il faudrait y ajouter 
du temps afin que l’auditeur tente de faire la 
tâche avec son nouvel outil de travail. Sinon, 
après quelques tentatives, il utilisera la 
méthode traditionnelle pour éviter d’être en 
retard sur son horaire. 
 
Piège huit : ne pas documenter les gains 
de productivité 
 
Chaque formation devrait faire partie d’un plan 
de formation avec des objectifs à court et à 
long terme. Tous les frais de temps, de 
matériel et d’honoraires sont pourtant bien 
documentés. 
 
N’hésitez pas à me faire parvenir vos propres 
pièges qui pourraient compléter ce début de 
liste. 
 
Bonnes formations ! 
 
Paul Picard 
Paulpicardacl@shaw.ca 

 

Une fois de plus, l’IVIM a reçu la plus haute mention décernée aux chapitres 
de l’IIA en raison de son offre d’activités durant l’exercice 2008-2009. Denis 
Tremblay, vice-président développement, membership et CIA, ainsi 
qu’Adriana Mastrostefano, vice-présidente relations avec les universités et 
formation continue, ont reçu cet honneur au nom de l’IVIM lors de la 
Leadership Conference tenue du 26 au 28 avril 2009 et réunissant près de 
300 représentants de différents chapitres de l’IIA. 
 

PIÈGES ASSOCIÉS… (Suite)  BIENVENUE AUX NOUVEAUX MEMBRES  

L’IVIM REÇOIT LA MENTION DE CHAPITRE «  PLATINE » 

 
Ken Bolstead, Denis Tremblay, Adriana 

Mastrostefano et Mark Britt 
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Conseil de direction Nom Téléphone Courriel 
Présidente Nathalie Lemieux 514 384-6450  3248 nathalie.lemieux@lacoop.coop 
Première vice-présidente Mireille Harnois 514 774-7241 mharnois@ivim.com 
VP – Services aux membres Jonathan Allard 514 227-6158 jonathan.allard@navigantconsulting.com 
VP – Passeport formation et formation 

stratégique 
Jean-Charles Dion 514 894-5624 jeancharlesdion@videotron.ca 

VP – Programme d’activités Sophie Lyne Zaretto 514 289-2211  6611 zaretto.sophie_lyne@hydro.qc.ca 
VP – Rel. publiques et communications Josée Grégoire 514 284-4500  4903 Josee.gregoire@banquelaurentienne.ca 
VP – Trésorerie Thierry Pejot-Charrost 514 987-1660  4014 thierry.pejot-charrost@transat.com 
VP – Développement du membership et CIA Denis Tremblay 514 286-4985 dtremblay@ivaco.com 
VP – Rel. universités et formation continue Adriana Mastrostefano 514 633-3718 mastroa@tc.gc.ca 
Secrétaire Gaétan Lussier 514 592-3425 gaetanLussier@sympatico.ca 
    
Anciens présidents    
 Denis Lefort 514 393-4832 lefort.denis@rcgt.com 
 Olivier Lecat 514 394-6914 olivierh.lecat@bnc.ca 
    
Directrice des opérations    
 Josée Thibodeau 514 395-2267 jthibodeau@ivim.com 
    
Administrateurs    
2008-2011 Guy Desrochers 514 599-5778 guy.desrochers@molson.com 
 Michel Lavigne 450 445-2363  mi.lavigne@videotron.ca 
 René Leprohon 514 840-2690 rleprohon@kpmg.ca 
 Alphonse Galluccio 514 640-1222  42 amgalluccio@decimal.ca 
2007-2010 Réal Brunet 514 874-4354 real.brunet@ca.ey.com 
 Guy Cucumel 514 987-3000  4555 cucumel.guy@uqam.ca 
 Tien Can 514 281-7000  7151 tien.can@desjardins.com 
 Suzanne Bourque 514 280-5120 suzanne.bourque@stm.info 
2006-2009 Michel Maisonneuve 514 393-7820 mmaisonneuve@deloitte.ca 
 Jean Élie 514 738-4520 anelie@videotron.ca 
 Roger Martel 514 877-5183 roger.martel@Quebecorworldinc.com 
 François Monette 514 861-9481 francois.monette@bombardier.com 
     

 
 
 

 
 

 
La ville de Québec est l’hôte, cette année, de la 2è conférence 
canadienne de l’IVI. Sous le thème « CAP SUR DE NOUVEAUX 
HORIZONS - Profession : vérificateur interne  ». La Conférence 
se tiendra du 20 au 23 septembre 2009 au Hilton Québec.    
 
Nous vous invitons à consulter le programme de la conférence à : 

 http://www.iia2009quebec.org/fr_programme.htm 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’IVIM  

2è CONFÉRENCE CANADIENNE DE L’IVI  

 

 


